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Énoncé de politique

La Société de gestion des déchets nucléaires (SGDN) s’efforcera de procéder, communiquer et 
prendre des décisions de manière ouverte et transparente, afin que la méthode soit bien comprise de 
tous les Canadiens.

Justification

La transparence est l’une des valeurs que la SGDN a définies dans son énoncé de vision, de mission 
et de valeurs. La transparence permet à la SGDN de montrer qu’elle respecte ses valeurs et d’établir 
la crédibilité des résultats de son travail.

La communication de l’information et l’échange de points de vue sont essentiels à son  
mandat, qui consiste à mettre en oeuvre le plan du Canada pour assurer la gestion à long terme  
du combustible nucléaire irradié canadien. Pour accomplir son mandat, la SGDN a entrepris  
d’exécuter son travail en collaboration avec les Canadiens :

 » en sollicitant la participation de tous les particuliers et groupes intéressés et en étant réceptifs aux 
points de vue et perspectives les plus variés;

 » en communiquant activement avec le public, en poussant la réflexion et en encourageant un 
dialogue constructif; 

 » en n’ayant de cesse de s’assurer que ses analyses, ses processus d’engagement et ses prises 
de décisions soient garants d’une expertise inégalée, d’une intelligence profonde et d’un instinct 
novateur.

La transparence est un élément clé de l’aptitude de la SGDN à réaliser ces travaux de façon efficace. 
La SGDN s’engage à faire preuve d’ouverture et de transparence dans la communication de ses 
informations au public. Elle s’efforce de mettre à la disposition du public les documents nécessaires 
pour comprendre les activités qu’elle mène, y compris les documents qu’elle produit, qu’elle reçoit 
et qu’elle analyse dans le cadre de ses travaux. La SGDN expliquera aussi comment elle utilise cette 
information lorsqu’elle documentera son processus de décision. 
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Exigences/Règles de décision

La SGDN continuera de consulter les Canadiens dans tous les aspects de ses travaux par le moyen 
d’activités formelles d’engagement public, de tables rondes, de réunions publiques et d’autres formes 
de discussion. 

Elle donnera également accès à ses informations par le biais de son site Web et aux membres  
du public qui le demandent. Les demandes d’information peuvent être envoyées à l’adresse 
contactus@nwmo.ca. Elle s’efforcera de publier ses informations dans les plus brefs délais et elle fera 
de son mieux pour satisfaire aux demandes d’information raisonnables. 

La SGDN prendra en compte divers facteurs pour déterminer quelles informations elle publie ou 
fournit, notamment :

 » si la diffusion d’une information viole les droits de tierces parties, comme le droit à la vie privée, la 
protection des renseignements liés aux relations de travail ou à l’emploi, la propriété intellectuelle 
et/ou la confidentialité;

 » si la pièce d’information contient des renseignements financiers, commerciaux, scientifiques ou 
techniques appartenant à une tierce partie, sauf en cas de consentement de la tierce partie;

 » si la pièce d’information est juridiquement privilégiée, protégée contre la divulgation par la loi ou 
protégée pour des motifs liés à la sécurité;

 » si la pièce d’information contient des éléments de travail provisoires (comme des ébauches) ou 
constitue un document considéré dans le cadre d’une prise de décision, avant que cette décision 
soit prise ou mise en oeuvre;

 » si la pièce d’information contient des éléments produits à des fins de planification stratégique ou 
des délibérations de la haute direction ou du Conseil d’administration, lorsque la confidentialité est 
requise pour la bonne conduite des affaires de la Société; 

 » si la demande est jugée frivole ou vexatoire;

 » si le fait de satisfaire à la demande sera trop coûteux en argent ou en temps;

 » si la demande est faite de mauvaise foi ou dans un but autre que d’obtenir accès à l’information 
demandée.

Lorsque la publication de l’information doit faire l’objet d’un consentement, la SGDN ne publiera pas 
cette information sans avoir au préalable obtenu ce consentement. 
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Qu’est-ce qui sera publié sur le site Web?

La SGDN avait comme mandat initial d’étudier des options pour la gestion à long terme du  
combustible nucléaire irradié. Tout au long du processus d’étude, elle a utilisé son site Web pour 
diffuser de l’information et donner accès au large éventail de documents qui ont été produits au cours 
de ce processus, en plus de l’information sur ses activités d’engagement publiques. 

Les documents décrivant le travail mené par la SGDN au cours de la phase d’étude demeureront 
présents sur le site Web, puisqu’ils documentent comment la SGDN est parvenue à sa  
recommandation de la Gestion adaptative progressive (GAP), l’approche qui a été approuvée  
par le gouvernement en 2007.

En plus des informations dont elle fait part à travers ses activités d’engagement publiques, la 
SGDN continuera d’utiliser son site Web pour publier, conformément à la présente politique, les 
documents qui seront produits dans le cadre de la mise en oeuvre de la GAP pour la recherche d’un 
site pour la gestion à long terme du combustible nucléaire irradié canadien. La SGDN continuera 
également d’utiliser son site Web pour recevoir des commentaires sur son travail. Elle a continué 
d’utiliser son site Web comme une tribune permettant à quiconque de transmettre des commentaires 
ou des mémoires sur ses travaux. De plus, les gens peuvent s’abonner sur le site au service d’envois 
par courriel de la SGDN.

Les points suivants fournissent des détails supplémentaires sur ce qui sera publié sur le site Web. 
Cette liste ne doit pas être considérée comme étant exhaustive.

Programme de travail de la SGDN

 » Les plans de mise en oeuvre de la SGDN

 » Les rapports de recherche commandés par la SGDN

 » Les rapports sur les activités officielles d’engagement publiques, les tables rondes, les réunions 
publiques et les autres discussions organisées ou commandées par la SGDN, lorsque les  
participants auront été prévenus du fait que ces rapports seront publiés sur le site Web et que  
les documents seront produits dans le but de préparer et soutenir ces processus

 » Les commentaires et mémoires reçus par la SGDN, lorsque les auteurs auront accordé la  
permission de les publier sur le site Web

 » Les documents décrivant le processus de sélection d’un site, les évaluations et le processus 
décisionnel

 » Les informations sur les divers programmes d’aide financière offerts aux collectivités qui soupèsent 
leur intérêt pour le projet

 » Les mises à jour et rapports sur les éléments du processus de sélection d’un site qui se  
rapportent aux diverses régions d’établissement potentiel du projet

 » Les informations concernant les sommes provenant du Fonds de réserve pour le bien-être de la 
collectivité qui auront été versées aux collectivités en reconnaissance de leur contribution

 » Les documents d’information, brochures, vidéos et autres produits de communication publiés

 » Les documents faisant état des décisions prises par la SGDN dans le cadre du processus de 
sélection d’un site
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Documents de gouvernance et rapports de la Société

 » La loi – Lien vers la Loi sur les déchets de combustible nucléaire (LDCN) (énonce le mandat et  
les responsabilités de la SGDN)

 » L’énoncé de la vision, de la mission et des valeurs de la SGDN 

 » Les rapports annuels et triennaux de la SGDN présentés au ministre fédéral des Ressources 
naturelles

 » Les déclarations du ministre concernant les rapports annuels de la SGDN (article 19 de la LDCN)

 » Les états financiers annuels vérifiés de la SGDN

 » Les états financiers annuels vérifiés des fonds en fiducie des sociétés membres

Conseil d’administration

 » Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’administration

Conseil consultatif

 » Les procès-verbaux des réunions du Conseil consultatif

Références

Énoncé de la vision, de la mission et des valeurs de la SGDN

Pour plus de renseignements, 
veuillez contacter :

Société de gestion des déchets nucléaires
22, avenue St. Clair Est, 6e étage
Toronto (Ontario) M4T 2S3, Canada
Tél. : 416.934.9814   Sans frais : 1.866.249.6966
Courriel : contactus@nwmo.ca
Site Web : www.nwmo.ca


